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(En cas dʼadhésion couple, veuillez porter ci-dessous vos noms, prénoms, téléphones et adresses-mail respectifs)

COTISATION et DON

La cotisation de base à AmiGoVille exprime l̓ adhésion à l̓ objet et au but de l̓ association ; très faible, elle offre la qualité
de membre à celui ou celle qui la verse.
La cotisation « Plus »manifeste en plus un soutien concret aux actions de l̓ association, notamment pour ses apports en
matière culturelle et patrimoniale. Elle permet une réduction dʼimpôt de 66% sur la différence entre le montant de la
cotisation de base et celui de la cotisation « Plus ».
Tout don supplémentaire (de particulier ou dʼentreprise) destiné à l̓ action culturelle et patrimoniale de l̓ association,
bénéficie de cette même réduction d i̓mpôt (art.200-1-b et 238 bis 1-a du code général des impôts).
Dans les deux cas, un reçu fiscal est adressé ultérieurement.

L’association AMIGOVILLE* a pour but de contribuer activement à la valorisation du patrimoine de Gometz-la-Ville rural, culturel
et historique (humain, architectural, industriel, artistique, documentaire, religieux) …
À titre indicatif et non exhaustif : bâtiments, fermes, église Saint Germain, lavoir, bornes, chemins, aérotrain, etc., historique du
village, de ses édifices et de ses habitants …
L’action de l’amicale s’inscrit en soutien aux initiatives de même type, qu’elles proviennent de la municipalité ou d’associations
existantes.
*Déclarée sous le n° W913007076 du 12/03/2016 (loi 1901)

Adhésion Cotisation
debase
2022-2023

Cotisation
« Plus »

2022-2023

Réductiond’impôt sur
cotisation«Plus»

Coûtnet cotisation
« Plus » après

réductiond’impôt

Dondesoutien
auxactions
culturelles et
patrimoniales

Mode
et total

dupaiement

Individuelle 6€ 22€ 10€ 12€ ………………€ Chèque …….. €
Espèces……. €

Couple/Duo 9€ 35€ 17€ 18€ ………………€

Cadastre et chemins (2-CC) Logistique -Bricolage (12-LB)

Architecture et bâtiments
(1-AB)

Église - orgue
(9-EO)

Histoire et archives
(3-HA)

Témoins du XXème siècle
Mémoires de Gometz (4-T20)

Jean Bertin et lʼAérotrain
(5-J B)

Nature, faune et flore (10-N)

Biodiversité -Climat (8-BC)

Embellissement de Gometz (11-EG)

(Déco ville et déco nature)

Photo et vidéo (6-PV)

Communication et Internet (7CI)

Nous vous remercions de déposer ou dʼenvoyer ce document et votre règlement par chèque sous enveloppe au nom
dʼAMIGOVILLE à lʼadresse ci-dessous ou de procéder par voie numérique et virement bancaire (cf.site dʼAmiGovVlle)

AmiGoVille -En mairie -Place de la Mairie -91400 Gometz la Ville -Tél. 09 72 54 83 61 (répondeur)
Courriel : contact@amigoville.org -Site : https://amigoville.org

BULLETIN DʼADHÉSION 2022-2023

❒ Je souhaite
❒ Nous souhaitons

❒ adhérer
❒ renouveler mon/notre adhésion à lʼassociation AMIGOVILLE


